SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020

L'an deux mil vingt et le 10 juillet à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement au local communal, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes BREVET – DESCOURS – GINOUX – THIVOLLE 

 Mrs  - COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – PAGNON –VILLERMET 

Membres excusés :  Mme GAILLETON donne procuration à Mme THIVOLLE – Mme BOSSUYT donne procuration à Mme GINOUX– Mme MICHIEL donne procuration à Mr COTTEY– Mr RICHARD – Mr BAUER – Mr LECOUFFE donne procuration à Mr COTTEY.

Secrétaire de séance :  Jérémie PAGNON
1. Approbation des comptes rendus des 15 et 22 juin 2020 :
Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité.
2. Délibération pour la signature de la convention avec le camion pizza :
Madame le maire présente la convention « De mise à disposition ponctuelle du domaine public pour l’exploitation d’une activité de restauration mobile de type Food Truck sur la place de la Mairie de Peyzieux sur Saône » entre la mairie de Peyzieux-sur-Saône représentée par son Maire, Madame Marie Monique THIVOLLE et Mr Benoit HUMBERT-FERRAND.

Il est notamment précisé dans cette convention le jour et les horaires autorisés d’implantation du camion pizza, à savoir le vendredi de 17h00 à 22h00, que la Mairie met à disposition une alimentation électrique et fourni une clé d’accès à l’arrivée électrique après versement d’une caution de 20 euros. L’autorisation d’occupation temporaire donnera lieu au paiement d’une redevance de 20, 00 € TTC incluant la consommation électrique mise à disposition par la Mairie, 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal, autorise Madame le Maire à signer cette convention.
3. Délibération pour remboursement achat pharmacie :
Madame le Maire informe le conseil municipal que Madame Christine DESCOURS (conseillère municipale) avait effectué des achats de produits pharmaceutiques (gel hydroalcolique) dans le cadre des élections municipales organisées le 15 mars 2020 pour un montant de 36.65 € TTC.
Madame le Maire demande au conseil municipal son approbation pour rembourser à Madame DESCOURS la dite somme.

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal, autorise Madame le Maire à effectuer ce remboursement.
4. Questions diverses :
· Commission fleurissement :
Madame le Maire indique au conseil municipal que l’employé communal ne pourra assurer l’arrosage des fleurs de la commune durant le week-end prolongé du 14 juillet 2020. Frédéric Kandziora se propose pour effectuer l’arrosage durant ce week-end. 

Madame le Maire précise également que l’employé communal sera en congés du 3 au 22 août et demande ainsi aux membres de la commission fleurissement à ce qu’ils s’organisent pour effectuer l’arrosage et l’entretien des fleurs de la commune durant cette période.
· Fermeture de la Mairie :
Madame le Maire indique au conseil municipal que la Mairie sera fermée au public durant les congés annuels du 10 au 21août.

· SIVOS :
Madame le Maire indique au conseil municipal que les écoles du groupement accueilleront 170 élèves à la rentrée répartis comme suit :
· Petite section : 20

- Moyenne Section  : 17

- Grande Section : 19

· CP : 25


- CE1 : 19



- CE2 : 21

· CM1 : 20


- CM2 : 29

Madame le Maire indique que le recrutement d’un agent pour la surveillance des élèves durant le temps de pause de midi n’a toujours pas abouti. Les recherches se poursuivent.
Divers travaux seront à engager aux écoles : réparation du grillage dans la cour d’école de Peyzieux et pose des panneaux d’interdiction de stationner, trouver une solution pérenne pour sécuriser l’environnement immédiat autour de la souche de l’arbre abattu dans la cour d’école de Mogneneins, nettoyage des locaux (préau et local rangement des maternelles).
· SMIDOM :
Madame le Maire présente au conseil municipal la liste des nouveaux élus du SMIDOM Veyle Saône nommés lors du comité Syndical du 26 juin2020. 
Président : M. FERRÉ Paul

1er Vice-Président : M. DUPUIT Guy,

2ème Vice-Président : M VIOT Dominique,

3ème Vice-Président : M. PALLOT Jacques,

4ème Vice-Président : M.LUX Jean-Michel,

5ème Vice-Président : Mme BIGOT Agnès.
Madame le Maire indique également que la collecte des ordures ménagères ne s’effectue dorénavant qu’une semaine sur deux sur la commune de Mogneneins du fait de la baisse du volume d’ordures ménagères. A terme, ce système sera probablement imposé sur l’ensemble des communes adhérentes au SMIDOM. A suivre.
· Divers
· Madame le Maire indique au conseil municipal qu’aucune manifestation n’est autorisée pour le 14 juillet 2020 du fait du contexte sanitaire actuel (COVID 19).
· Une plainte a été déposée en gendarmerie suite à un éclat sur des vitres de la salle du conseil municipal. Ces dégâts ont été occasionnés avec les cailloux de la fontaine.
· Madame le Maire présente un courrier reçu en mairie de la part de l’auto-école Anne ROLLET, dans lequel il est demandé un soutien des communes pour la réouverture du centre d’examen de Châtillon-sur-Chalaronne obligeant les candidats, depuis sa fermeture, à passer leur permis dans des centres d’examen plus éloignés.
· Madame le Maire informe le conseil municipal d’un projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire communal sur des parcelles privées. Un article est paru dans la voix de l’Ain.
· Etat Civil
· Naissances : 

· Le petit Hugo, Louis BROSSAT est né le 26 juin 2020 à Gleizé. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue au petit Hugo.

· Le petit Jamie LECLERC est né le 30 juin 2020 à Arnas. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue au petit Jamie.
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